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Ce document est une codification administrative du texte réglementaire.  Il a été conçu 
pour en faciliter la consultation.  Ce texte n’a pas de valeur légale et ne doit en aucun cas 
être substitué au texte réglementaire original.  Veuillez consulter l’original ou une copie 
authentique pour éviter toute erreur d’interprétation. 
 
 
Le règlement original portant le numéro 2279 a été adopté par le conseil de la Ville de 
Lachine le 28 septembre 1981. 
 
 
Cette codification contient les modifications apportées par les règlements suivants : 
 
- Règlement numéro 2279-1 modifiant le Règlement numéro 2279 sur le bruit de 

l’ancienne Ville de Lachine en vue d’en étendre l’application sur l’ensemble du 
territoire regroupé, adopté le 19 novembre 2001; 

 
- Règlement numéro RCA15-19002 sur le contrôle des animaux, adopté le 9 février 2015. 
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ARTICLE 1 - DÉFINITION 

Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un 

sens différent, on entend par :  

 
1.1 - AUTORITÉ COMPÉTENTE: La personne désignée par résolution 

du conseil pour la mise en application du présent règlement.  

 
1.2 - TERRITOIRE TOUCHÉ PAR CE RÈGLEMENT 

Le présent règlement s’applique à l’ensemble de la nouvelle Ville 

issue du regroupement des territoires des anciennes villes de 

Lachine et de Saint-Pierre.  
__________ 
2279-1, a. 1. 

 

ARTICLE 2 - ABROGÉ 
__________ 
RCA15-19002, a. 41. 

 

ARTICLE 3 - Constituent une nuisance et sont prohibés : 

 
 3.1 - L’exécution de travaux de construction, de modification ou de 

réparation d’un bâtiment, d’un véhicule automobile ou d’une 

autre machine ou l’exécution à l’extérieur de travaux au moyen 

d’un outil bruyant, entre 21:00 heures et 7:00 heures dans un 

endroit situé à moins de deux mille (2,000) pieds d’une 

habitat ion; 
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3.2 - Les opérations commerciales et industrielles suivantes entre 

21:00 heures et 7:00 heures :  

 
 3.2.1 - le dynamitage;  
 

3.2.2 - le chargement ou le déchargement d’un camion par tout 

moyen quel qu’il soit de moellon, de tuyau, de pierre, de 

gravier, de sable, de ciment, de mélanges de béton, de 

matériaux de construction et de plomberie lourde et de 

machinerie lourde;  

 
 3.2.3 - les industries fabriquant de l’asphalte;  

 
3.2.4 - les industries fabriquant ou préparant des mélanges de béton 

ou de ciment;  

 
3.3 - Le bruit d’une sirène ou d’un autre disposit if d’alerte sauf en 

conformité d’un permis délivré à cet  effet ou sauf en cas de 

nécessité;  

 
3.4 - Le bruit provenant d’instruments de musiciens ambulants sur la 

voie publique, durant les périodes de soirée et de nuit;  

 
3.5 - Le bruit de la criée sur la voie publique par les marchands 

ambulants lorsqu’elle comporte des cris susceptibles de troubler 

la paix publique; 
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3.6 - Le bruit provenant d’un silencieux inefficace ou de dispositif 

d’échappement en mauvais état;  

 

ARTICLE 4 - Constitue une nuisance et est prohibé le fait par le propriétaire, le 

locataire ou l’occupant d’une habitation ou d’une place 

d’affaires :  

 
4.1 - D’utiliser ou de permettre que soient utilisés,  une radio,  une 

télévision, un phonographe ou un autre instrument ou appareil 

propre à produire ou à reproduire des sons, de façon à causer un 

bruit de nature à troubler la paix, le confort  et  le bien-être du 

voisinage. 

 

ARTICLE 5 - Constitue une nuisance et est prohibé le fait par le propriétaire, le 

locataire ou l’occupant d’un véhicule automobile,  d’une 

habitat ion ou d’un autre bâtiment :  

 
5.1 - D’utiliser ou de permettre que soient uti lisés, un haut-parleur, un 

microphone, un amplificateur ou un autre appareil t ransmetteur,  

un sifflet, une cloche, un tambour ou un autre instrument, à 

l’intérieur ou à proximité de ce véhicule, de cette habitation ou 

de ce bâtiment, de façon à ce que les sons produits, reproduits ou 

transmis, soient audibles dans une rue, ruelle, parc ou place de la 

ville;  

 



 
 
 
 

 
VILLE DE LACHINE 

 
 

Règlement numéro 2279 sur le bruit 
Codification administrative (5) 

 
 
 

 

5.2 - D’utiliser ou de permettre que soit uti lisé un véhicule automobile 

qui émet un bruit  d’une intensité supérieure au niveau maximum 

de décibel déterminé suivant les normes décrites à l’Annexe "A" 

du présent règlement pour en faire partie intégrante;  

 
5.3 - De conduire un véhicule automobile de telle manière à causer un 

grincement des pneus en démarrant, tourner aux intersections ou 

freiner, créant ainsi une nuisance à la paix et à la tranquillité du 

voisinage; 

 

ARTICLE 6 - Dans les cas mentionnés aux paragraphes 3.6 et 5.2 du présent 

règlement,  le détenteur peut être tenu d'amener le véhicule, aux 

jour, heure et l ieu indiqués dans l 'avis qui lui est  remis à cette fin  

et où il  sera procédé à l 'examen dudit véhicule.  

 

ARTICLE 7 - Lorsque, lors d 'un examen effectué en application de l 'art icle 6 du 

présent règlement, il  est constaté que l 'intensité du bruit émis par 

un véhicule automobile est supérieure au niveau maximum de 

décibel déterminé suivant les normes décrites à l 'Annexe "A" du 

présent règlement pour en faire partie intégrante, le détenteur du 

véhicule peut être tenu, en conformité de l 'avis qui lui est remis à 

cet effet, de le présenter de nouveau à l 'examen après l 'avoir 

dûment fait réviser, dans un délai prescrit qui  ne doit, en aucun 

cas, dépasser un mois à compter de la date du premier examen. 
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ARTICLE 8 - L'émission d'un bruit ne doit pas dépasser le niveau maximum 

déterminé suivant les normes décrites à l 'Annexe "B" du présent 

règlement.  

 

ARTICLE 9 - Quiconque contrevient à l 'article 8 du présent règlement commet 

une infraction et est passible de la pénalité prévue au présent 

règlement.  

 

ARTICLE 10- Le défaut de se conformer à un des avis mentionnés aux articles 6 

et 7 du présent règlement constitue une infraction et rend le 

détenteur passible de la pénalité prévue au présent règlement.  

 

ARTICLE 11- Le paragraphe 3.1 ne s 'applique pas :  

 
11.1 - Aux opérations d 'enlèvement des ordures et d 'enlèvement de la 

neige exécutées par ou pour la Ville;  

 
11.2 - Aux travaux d'urgence exécutés par le Service des Travaux 

Publics de la Ville ou sous son autorité;  
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ARTICLE 12- PÉNALITÉ 

 
12.1 - Quiconque contrevient à quelque disposition du présent 

règlement, soit en étant l 'auteur d 'un acte prohibé ou d'une 

nuisance, soit en étant le propriétaire ou le gardien de biens qui 

créent une nuisance,  soit en tolérant une nuisance, soit de toute 

autre façon, commet une infraction et est passible d 'une amende 

n'excédant pas TROIS CENT DOLLARS ($300.00), avec ou sans 

les frais, et à défaut du paiement de ladite amende ou de ladite 

amende et des frais, selon le cas, d 'un emprisonnement n 'excédant 

pas deux (2) mois;  

 
12.2 - Cet emprisonnement doit cependant prendre fin sur paiement de 

l 'amende ou de l 'amende et des frais,  selon le cas;  

 
12.3 - Si l 'infraction se continue, le contrevenant est passible de ladite 

amende et  des frais pour chaque jour au cours duquel l ' infraction 

se continue; 

 

ARTICLE 13- Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi .  

 

__________________________________ 

 


















































